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(54)  Procede  et  dispositif  de  forage  par  percussion  et  rotation  simultanee 

(57)  Procede  de  forage,  caracterise  en  ce  que  le  fo-  trou,  a  I'extremite  duquel  est  fixe  un  taillant  pilote  (6)  ac- 
rage  est  effectue  par  I'application  simultanee  d'une  per-  tionne  par  ledit  marteau  fond  de  trou  (2),  caracterise  en 
cussion  et  d'une  rotation  et  dispositif  de  forage  compre-  ce  qu'il  comprend  en  outre  une  couronne  (7)  sur  le  cen- 
nantuntubage(4)danslequelestsitueunetariereprin-  tre  de  laquelle  est  solidarise  ledit  taillant-pilote  (6),  et 
cipale  au  centre  de  laquelle  passe  un  marteau  fond  de  sur  la  périphérie  de  laquelle  sont  solidarisées  des  mo- 

lettes  périphériques  d'alésage  (5). 
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Description 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  procédé  de 
forage  par  percussion  et  rotation  simultanées,  et  un  dis- 
positif  de  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé.  s 

Différentes  techniques  de  forage  sont  actuellement 
utilisées  :  les  méthodes  classiques  de  perforation  des 
terrains  consistent  à  forer  de  gros  diamètres  à  l'aide  d'un 
marteau  de  fond  de  trou,  terminé  par  un  taillant,  à  injec- 
ter  de  la  boue  et  à  placer  un  tubage  en  fin  d'opération.  10 
Les  marteaux  classiques  sont  à  percussion  uniquement 
(il  n'y  a  pas  de  rotation),  et  doivent  utiliser  des  taillants 
dont  la  taille  est  en  fonction  du  diamètre  du  tubage  à 
insérer  dans  le  trou  de  forage.  Par  exemple,  pour  ins- 
taller  un  tubage  de  219  mm,  il  est  nécessaire  d'utiliser  15 
un  taillant  de  254  mm. 

Il  existe  également  un  dispositif,  commercialisé  par 
la  société  suédoise  SANDVIC  COROMANT  sous  la 
marque  ODEX,  qui  présente  un  marteau  fond  de  trou, 
sur  lequel  est  monté  un  aléseur  et  le  taillant-pilote.  La  20 
perforation  fond  de  trou  s'effectue  de  manière  conven- 
tionnelle,  à  l'aide  du  taillant  :  la  rotation,  effectuée  en 
tête,  est  transmise  par  les  allonges  tubulaires,  à  l'alé- 
seur.  Lorsque  la  rotation  commence,  l'aléseur  est  pous- 
sé  vers  l'extérieur  :  l'aléseur  agit  en  fait  comme  une  hé-  25 
lice  excentrée  montée  sur  un  came. 

Ce  dispositif  présente  un  inconvénient  majeur  : 
pour  revenir  en  arrière,  il  est  nécessaire  que  l'aléseur 
se  remette  dans  l'axe  du  tubage,  ce  qui  n'est  pas  une 
opération  facile  en  soit,  et  qui  peut  être  encore  compli-  30 
quée  par  la  présence  de  sédiments  dans  le  tubage.  Par 
ailleurs,  le  fait  de  passer  d'une  position  excentrée  à  une 
position  centrée  oblige  à  effectuer  un  tournant  à  fauche 
et  provoque  souvent  des  dévissages  et  on  peut  avoir 
des  difficultés  à  faire  remonter  l'ensemble  du  dispositif.  35 

Ce  dispositif  présente  l'inconvénient,  outre  d'être 
extrêment  coûteux,  de  ne  pas  être  adapté  à  des  forages 
horizontaux. 

Pour  notamment  remédier  à  ces  inconvénients,  un 
but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un  procédé  40 
qui  peut  être  utilisé  pour  les  forages  horizontaux,  qui  est 
peu  coûteux,  et  qui  permet  d'effectuer  des  forages  de 
diamètres  variables  sans  avoir  à  modifier  la  dimension 
du  taillant  pilote. 

Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un  dis-  45 
positif  de  mise  en  oeuvre  de  ce  procédé,  qui  permette 
à  l'utilisateur  de  choisir  le  diamètre  trou  de  forage  qu'il 
souhaite  effectuer  tout  en  utilisant  un  marteau  et  un 
taillant  standarts,  simplement  en  adaptant  sur  une  cou- 
ronne  rétractable  entourant  ce  marteau  des  molettes  in-  so 
terchangeables. 

L'invention  a  donc  pour  objet  un  nouveau  procédé 
de  forage,  caractérisé  en  ce  que  le  forage  est  effectué 
par  l'application  simultanée  d'une  percussion  et  d'une 
rotation.  55 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  la  percussion  est  appliquée  au  centre  du  trou  de 
forage,  et  la  rotation  est  appliquée  à  la  périphérie  du 
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trou  de  forage. 
L'invention  a  également  pour  objet  un  dispositif  de 

forage  comprenant  un  tubage  dans  lequel  est  situé  une 
tarière  principale  au  centre  de  laquelle  passe  un  mar- 
teau  fond  de  trou  à  l'extrémité  duquel  est  fixé  un  taillant 
pilote  actionné  par  le  marteau  fond  de  trou,  caractérisé 
en  ce  que  ledit  taillant-pilote  porte  une  couronne  sur  la 
périphérie  de  laquelle  sont  solidarisées  des  molettes 
d'alésage. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  préféré  de  l'inven- 
tion,  le  dispositif  comprend  un  ressort  de  rappel  des  mo- 
lettes. 

De  préférence,  le  ressort  est  logé  dans  le  corps  mê- 
me  de  la  couronne  et  agit  sur  un  téton  qui  est  en  contact 
direct  avec  la  base  de  la  molette. 

Avantageusement,  le  téton  est  muni  d'un  joint  tori- 
que. 

Suivant  un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  comprend  en  outre  une  tarière  de 
guidage  du  marteau  fond  de  trou. 

De  préférence,  la  tarière  de  guidage  et  la  tarière 
principale  coïncident  de  manière  à  être  dans  le  prolon- 
gement  l'une  de  l'autre. 

Un  autre  objet  de  l'invention  est  l'utilisation  du  pro- 
cédé  ou  du  dispositif  pour  effectuer  des  forages  hori- 
zontaux,  y  compris  dans  des  terrains  hétérogènes. 

La  description  détaillée  qui  suit  se  réfère  aux  trois 
figures  jointes  qui  illustrent  non  limitativement  l'inven- 
tion. 

La  figure  1  est  une  coupe  longitudinale  schémati- 
que  du  dispositif  de  forage  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  de  face  schématique  d'un  mode 
de  réalisation  d'une  couronne  7. 
La  figure  3  est  une  coupe  horizontale  d'un  autre  mode 
de  réalisation  d'une  couronne  7. 

Le  procédé  de  forage  selon  l'invention  est  effectué 
par  l'application  simultanée  d'une  percussion  et  d'une 
rotation.  Il  s'agit  exactement  d'effectuer  un  forage  dans 
l'axe  du  tubage  4  et  de  réaliser  simultanément  un  alé- 
sage  latéral.  L'alésage  latéral  élargit  le  trou  à  un  diamè- 
tre  suffisant  pour  la  mise  en  place  du  tubage  4. 

Ce  procédé  présente  l'avantage  d'augmenter  les 
possibilités  de  forage  en  plus  gros  diamètre  tout  con- 
servant  le  même  taillant-pilote  6. 

Selon  le  procédé  de  forage  selon  l'invention,  la  per- 
cussion  est  appliquée  au  centre  du  trou  de  forage,  et  la 
rotation  est  appliquée  à  la  périphérie  du  trou  de  forage. 

Par  ailleurs,  selon  le  procédé  de  l'invention,  il  est 
possible  de  revenir  en  arrière  à  tout  moment,  pendant 
le  forage  ou  bien  entendu  à  la  fin  du  forage. 

Le  dispositif  de  forage  comprend  un  tubage  4,  dans 
lequel  il  y  a  une  tarière-rallonge  1  ,  un  marteau  fond  de 
trou  2  guidé  par  une  tarière-guide  3  et  un  taillant-pilote 
6  actionné  par  le  marteau  fond  de  trou  2.  Le  tubage  4, 
le  marteau  fond  de  trou  2,  les  tarières  1  et  3  et  le  taillant- 
pilote  6  sont  standarts. 

La  tarière  de  guidage  et  la  tarière  principale  coïnci- 
dent  de  manière  à  être  dans  le  prolongement  l'une  de 
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l'autre.  Ces  deux  tarières  forment  ce  qu'on  appelle  un 
train  de  tarières,  qui  va  servir  à  optimiser  l'évacuation 
des  gravats. 

A  l'extrémité  du  marteau  2,  une  couronne  7  porte 
d'une  part  en  son  centre  le  taillant-pilote  6,  et  d'autre 
part  sur  sa  périphérie  les  molettes  5.  Le  taillant-pilote  6 
fonctionne  en  percussion,  et  les  molettes  d'alésage  5, 
qui  sont  solidarisées  sur  la  périphérie  de  la  couronne  7, 
fonctionnent  en  rotation.  Les  molettes  périphériques  5 
ont  pour  fonction  d'aléser  le  trou  à  un  diamètre  suffisant 
pour  permettre  la  mise  en  place  du  tubage. 

Le  nombre  des  molettes  5  est  variable  :  il  peut  être 
modulé  en  fonction  du  terrain.  De  préférence,  on  utilise 
un  nombre  pair  de  molettes,  notamment  de  quatre  à  huit 
molettes. 

La  taille  de  ces  molettes  5  est  variable.  Cette  ca- 
ractéristique  est  particulièrement  intéressante,  car  elle 
permet  d'effectuer  des  trous  de  forage  considérable- 
ment  élargis  par  rapport  au  diamètre  du  taillant-pilote  6 
utilisé. 

De  préférence,  les  molettes  5  sont  en  acier,  en  for- 
me  de  tri-cônes  muni  de  piques  en  carbure  de  tungstè- 
ne. 

La  forme  de  la  molette  5  est  adaptée  pour  éviter  le 
bourrage  des  sédiments  à  hauteur  des  molettes. 

Par  exemple,  la  couronne  représentée  sur  la  figure 
3  en  forme  de  roue  dentée,  les  molettes  5  se  trouvant 
sur  les  dents,  permet  un  dégagement  beaucoup  plus  im- 
portant  des  sédiments  par  rapport  à  la  couronne  de  for- 
me  circulaire  représentée  sur  la  figure  2.  La  forme  den- 
tée  diminue  le  risque  de  bourrage  et  permet  d'augmen- 
ter  la  vitesse  de  pénétration  dans  les  terrains  de  dureté 
moyenne. 

Une  des  difficultés  rencontrées  dans  la  réalisation 
de  l'invention  était  de  trouver  un  système  permettant 
l'articulation  des  molettes  (position  forage  -  position  re- 
trait)  sans  que  les  sédiments  puissent  bloquer  le  ressort 
de  maintien.  Cette  difficulté  a  été  résolue  par  la  position 
particulière  d'au  moins  un  ressort  de  rappel  8,  qui  est 
fixé  d'une  part  à  la  couronne,  et  agit  en  traction  sur  la 
molette  5  .  Le  ressort  8,  au  lieu  d'être  extérieur,  est  logé 
dans  le  corps  même  de  la  couronne  7.  Il  agit  sur  un  téton 
(non  représenté)  qui  est  en  contact  direct  avec  la  base 
de  la  molette  5.  Le  téton  est  muni  d'un  joint,  de  préfé- 
rence  torique,  qui  empêche  les  sédiments  de  pénétrer 
dans  le  ressort  8,  ce  qui  élimine  tout  risque  de  blocage. 
De  plus,  le  ressort  8  est  muni  d'un  chapeau  de  blocage 
(non  représenté). 

Le  dispositif  comprend  donc  au  moins  un  ressort  8 
situé  dans  la  couronne  7  et  rendant  rétractable  chaque 
molette  dans  le  tubage  4.  De  préférence,  le  dispositif 
comprend  un  ressort  par  molette  5.  En  position  rétrac- 
tée,  les  molettes  5  viennent  se  loger  entre  le  marteau  et 
l'hélice  de  la  tarière  3. 

Le  procédé  et  le  dispositif  selon  l'invention  sont  par- 
ticulièrement  étudiés  et  avantageux  pour  effectuer  des 
forages  horizontaux,  y  compris  dans  des  terrains  hété- 
rogènes,  et  notamment  des  forages  horizontaux  tubés 

dans  la  roche  dure,  les  galets,  les  moraines,  les  rem- 
blais. 

Les  avantages  du  procédé  et  du  dispostif  selon  l'in- 
vention  sont  nombreux  :  ils  permettent  d'opérer  en  si- 

5  tuation  de  "trou  borgne",  avec  une  fouille  de  réception 
réduite,  de  revenir  en  arrière  sans  difficulté  en  cours  de 
forage  et  d'effectuer  une  économie  d'air  importante. 

10  Revendications 

1  .  Procédé  de  forage  par  application  simultanée  d'une 
rotation  et  d'une  percussion,  caractérisé  en  ce  que 
la  rotation  est  appliquée  à  la  périphérie  du  trou  de 

15  forage  et  que  la  percussion  est  appliquée  au  centre 
du  trou  de  forage. 

2.  Dispositif  de  forage  comprenant  un  tubage  (4)  dans 
lequel  est  situé  une  tarière  principale  au  centre  de 

20  laquelle  passe  un  marteau  fond  de  trou  (2),  à  l'ex- 
trémité  duquel  est  fixé  un  taillant-pilote  (6)  actionné 
par  ledit  marteau  fond  de  trou,  caractérisé  en  ce  que 
le  taillant  -pilote  (6)  porte  une  couronne  (7)  sur  la 
périphérie  de  laquelle  sont  solidarisées  des  molet- 

25  tes  d'alésage  (5). 

3.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  2,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  un  ressort  de 
rappel  (8)  des  molettes  (5). 

30 
4.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  3,  carac- 

térisé  en  ce  que  ledit  ressort  est  logé  dans  le  corps 
même  de  la  couronne  (7)  et  agit  sur  un  téton  qui  est 
en  contact  direct  avec  la  base  de  la  molette  (5). 

35 
5.  Dispositif  de  forage  selon  la  revendication  4,  carac- 

térisé  en  ce  que  ledit  téton  est  muni  d'un  joint  tori- 
que. 

40  6.  Dispositif  de  forage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  5,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend 
en  outre  une  tarière  de  guidage  (3)  du  marteau  de 
fond  de  trou  (2). 

45  7.  Dispositif  de  forage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  tarière 
de  guidage  (3)  et  la  tarière  principale  (1  )  coïncident 
de  manière  à  être  dans  le  prolongement  l'une  de 
l'autre. 

50 
8.  Utilisation  du  procédé  selon  la  revendication  1  ou 

du  dispositif  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  7  pour  effectuer  des  forages  horizontaux, 
y  compris  dans  des  terrains  hétérogènes. 

25 

3. 

30 
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Le  présent  rapport  a  été  établi  pour  toutes  les  revendications 
Lieu  de  la  recherche 
LA  HAYE 

Date  d'achèvement  de  ta  recherche 
2  septembre  1998 

Examinateur 
Sogno,  M 

CATEGORIE  D£S  DOCUMENTS  CITES 
X  :  particulièrement  pertinent  à  lui  seul Y  :  particulièrement  pertinent  en  combinaison  avec  un autre  document  de  ta  même  catégorie A  :  arnère-plan  technologique O  :  divulgation  non-écrite P  :  document  intercalaire 

T  :  théorie  ou  principe  à  la  base  de  l'invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  à  la date  de  dépôt  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  ta  demande 
L  ;  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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